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1. Le Gouvernement de la République de Madagascar a obtenu un financement de l’Association Internationale de 

Développement (IDA) pour couvrir le coût du Projet de Transformation économique pour la croissance inclusive 
(PIC3) et a l’intention d’affecter une partie du produit à des services de consultant. 
 

2. Les services de Consultant comprennent l’audit des Etats Financiers du Projet de Transformation économique pour 
la croissance inclusive (PIC3), exercices 2025 et 2026, incluant l’audit des activités du Programme de subventions à 
l’entrepreneuriat et à l’investissement (MBIF, MIARY, DIGITAL), et l’audit des Subventions octroyées aux Communes 
dans le cadre de l’Opération Communale d’Appui Intégré (OCAI). L’objectif de l’audit financier et comptable est 
d’exprimer une opinion professionnelle et indépendante sur la situation financière du Projet ainsi qu'il ressort des 
états financiers établis sur la base des informations financières, et s’assurer que les ressources mises à la disposition 
du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées en vue de l’atteinte des objectifs de 
développement. Les livres comptables du projet servent de base à la préparation des états financiers et sont établis 
pour refléter les transactions financières relatives au projet.  
 

3. Les Termes de Référence (TDR) pour la mission sont disponibles sur le site internet suivant www.pic.mg. 
 

4. Le Projet PIC3 invite dès à présent les cabinets d’audit (Consultant) admissibles à faire part de leur intérêt à fournir 
les Services. Les Consultants intéressés doivent fournir des informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises et l’expérience pertinente pour exécuter les Services. Les critères de sélection d’une liste 
restreinte sont les suivants : 
-  Une lettre de manifestation d’intérêt 
-  La présentation du Cabinet 
-  Les références concernant l’exécution de contrats analogues. Les expériences dans des missions similaires 

doivent faire ressortir pour chaque mission l’intitulé, le nom, l’adresse et les contacts du Client, l’année de 
réalisation en précisant les dates de début et fin de la mission, le montant du contrat, la liste des profils et 
nombre des experts clés ayant réalisé la mission. 

 
Au stade de manifestation d’intérêt, il est interdit de fournir des renseignements sur le personnel clé étant donné 
que les experts clés ne seront pas évalués à l’étape de la préparation de la liste restreinte. 
 

5. La liste restreinte comprendra cinq (05) à huit (08) consultants.  
 

6. L’attention des Consultants intéressés est attirée sur la Section III, paragraphes, 3.15 et 3.16 du « Règlement de 
Passation des Marchés pour les Emprunteurs de FPI » de la Banque mondiale, septième édition – Septembre 2025, 
qui énonce la politique de la Banque Mondiale en matière de conflits d’intérêts.  
 

7. Les Consultants peuvent s’associer à d’autres firmes pour améliorer leurs qualifications, mais ils doivent indiquer 
clairement si l’association prend la forme d’un groupement et/ou d’une sous-traitance. Dans le cas d’un 
groupement, tous les membres du groupement d’entreprises seront solidairement responsables de l’ensemble du 
contrat, s’ils sont sélectionnés. 
 

8. Un Consultant sera sélectionné conformément aux dispositions de la méthode Sélection au Moindre Coût 
(SMC) décrites dans le Règlement de Passation des Marchés et qui sera expressément énoncé dans la Demande 

http://www.pic.mg/


 

de Propositions. 
 

9. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à l’adresse ci-dessous pendant les heures de bureau : Ex-
Maison de la Réunion Isoraka, 2è étage, de 09h00 à 16h00.  
 

10. Les dossiers de manifestation d'intérêt doivent être fournis par courriel à l'adresse ci-dessous au plus tard le 
14 janvier 2026 à minuit (heure de Madagascar) et porter la mention « AMI C-457 - AUDIT DES COMPTES PIC3 - 
Exercices 2025 et 2026 ». 
 

COORDINATION NATIONALE DU PROJET POLES INTEGRES DE CROISSANCE (PIC) 
Immeuble ex-Maison de la Réunion - 2ème étage – Isoraka 101 – ANTANANARIVO MADAGASCAR 

E-mail : procurement@pic.mg copie à pic@moov.mg –- Site web : www.pic.mg  
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